
QUESTIONS RÉPONSES CONSÉQUENCES
Affiliation Un justificatif d'identité est demandé à un mineur qui 

ne possède pas de carte d'identité propre

La famille devra fournir les copies d'une des pièces 

suivantes:

-Livret de famille

ou

-Passeport des parents sur lequel apparaît l'enfant
Affiliation Je viens de créer un nouvel affilié, et je me rends 

compte avoir fait des erreurs dans le choix des qualités 

demandées

Je supprime l'AS précédente (ainsi que le formulaire 

éventuellement imprimé)

Je saisis un nouveau formulaire d'Affiliation, en saisissant 

les quatre champs déterminants, une nouvelle affiliation est 

en cours

La page suivante indique les informations données lors 

de la saisie précédente, je n'ai qu'à modifier les 

champs relatifs à mon erreur

Assurance Dans quel cas un ancien licencié est-il couvert par 

l'assurance

La période de validité de l'assurance est celle de la saison 

sportive. Néanmoins, le joueur est assuré pour les 
entraînements uniquement jusqu'au 31 octobre 2009

Pour qu'un joueur puisse participer à une compétition 

ou un match amical, il lui faudra être en possession de 

sa nouvelle licence.

J'ai la possibilité de réaffilier des joueurs dès le 

10/07/2009

Réaffiliation je me rends compte d'une erreur sur un ou plusieurs 

champs déterminants 

(Nom, Prénom, Date de naissance et Sexe)

J'informe le comité et je joins une pièce d'identité du 

licencié

Le comité fait le nécessaire auprès de la FFR pour faire 

modifier la BDD avant validation de l'AS, afin que celle-

ci soit imprimée et validée "correcte" par le comité

Réaffiliation Un licencié "joueur" souhaite devenir "dirigeant", je 

viens de le réaffilier (il apparaît dans la liste d'attente 

des réaffiliation)

Je fais une nouvelle affiliation pour ce joueur, j'indique ces 

nom prénom date de naissance sexe sur la première 

interface.

La page suivante me fera apparaître toutes les qualités déjà 

renseignées, que je peux alors modifier.

Lors de la prochaine édition de cette AS, seront indiqué 

les Qualités à créer et/ou à renouveler

Dans le cas d'une suppression, seront à renouveler les 

qualités toujours valides

Dans le cas d'un ajout, seront "à renouveler" les 

qualités toujours valides et "à créer" les nouvelles 

qualités du licenciés

Réaffiliation Je souhaite modifier des coordonnées de mon licencié Je le fais sur mon intranet AVANT d'établir la demande de 

réaffiliation.

Si l'AS réaffiliation est dèjà dans votre liste d'attente 

de réaffiliation, vous êtes dans l'obligation d'attendre la 

validation par le Comité et de faire les modifications 

par la suite dans la rubrique "vos licenciés".

Affiliations Réaffiliations
Mis en place des nouvelles procédures
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Mutation Lorsque je renseigne le formulaire de la 1ère Page, sur 

la 2nde page apparaît : l'AS Mutation + la suite du 

formulaire pour de nouvelles qualités (joueurs loisir ou 

NP et dirigeant)

ATTENTION : 

1- Pour une mutation simple (sans ajout d'autres qualités) il 

faut sortir l'AS Mutation indiquée dans l'encart en rouge.

Sans renseigner la suite, l'AS Mutation est valide, le joueur 

n'apparaît dans aucune liste d'attente.

2- En renseignant la suite, une Affiliation est créée et 

permettra la création des autres qualités, sans permettre 

seule au joueur d'être "joueur compétition" (l'AS Mutation 

est indispensable dans les 2 cas)

La procédure Mutation respectée et l'AS Mutation 

validée au Comité, 

- le joueur apparaitra dans "vos licenciés" du nouveau 

club

- dans son club d'origine, il apparaâtra dans les non-

réaffiliables

Attestation 
Médicale

Quelque soit le cas, NOTE A L'ATTENTION DES MEDECINS 
POUR L'ATTESTATION DE NON CONTRE-INDICATION A LA 

PRATIQUE DU RUGBY apparaît toujours.

Dans le cas où il n'est pas demandé d'ATTESTATION MEDICALE 

DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE DU RUGBY, il ne faut 

pas tenir compte de la note.

Généralités

INDEX Validation = moment où le comité valide par le scan du code barre la demande d'Affiliation

Les règlements fédéraux sont toujours en application et doivent être respectés dans le cadre de la mise en place des nouvelles procédures.
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